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trois quarts de la besogne primitive seraient re- %Icl>oigall). Le paragraphe (a) de lart. 5 (e ce
tranchés, et il pourrait ajouter à ces listes les nomts ih (it
de ceux qui, à son avis, auraient droit de tigurer (<e) Le eens nécessaire pour permettre ô une personne
sur une liste fédérale, et, de cette facon, tnous il- d'y votcr sera celui qui est établi parles lois de cette pro-
rions une liste uniformevince comme état nécessaire our permettre à cette per-

Mais il y a, il Ie semlde, une diticulté que tans sonne de voter, dans la mme partie dela province, àune
rencoutrerons toujours en ce qui a trait à un proj lection pronciate.
(le ce genre. Mon honorable ami (1. MeDouga1l) a signalé à

La législature provinciale. lorsqui'il lui faut dé- ionorale Solliciteur général l'article 41 de l'Acte
finir un cens électoral provincial, doit toujours avoir le l'Aaaaeria1ue Britannique du Nord, (lui dit que les
sous les yeux les questions sur lesquelles, elle est listes provinciales seront ei usage durant u cer-
appelée ia légiférer, les sujets ilui sont de la juridic- tain tciPs et qu'ensuite, il scia étali un cens élc-
tion provinciale. Lorîsque la législature provinciale toral fédéral. Le Solliciteut général a répondu cue
prépare une loi relative au -ens électoral, elle doit par ce bill nous adoptions un cens électoral fédéal.
se. guider sur l'article 92 de lacte refondu, où sont Je comprendrais cette prétention s'il adoptait le
énumérées les matières qui sont île la juridictioni celas actuel aes pr'uiîtes pour les élections fétlé-
les provinces : tandis que, lorsqu'il nous faut pré- i raIes, tais il va beaucoup plus loin que cela, et je
parer pour la Confédération une loi relative ait cens -oudrtis savoir sur quelle autorité il se base pur
électoral, il nous faut avoir devant nous les caté- cela. Ce bil ne décrète pas que le cens actuel (les
gories de sujets énumérés laits l'article 91, et nous p sera le cens lieratient du Cauadt il
devous voir i ce que tous les membres (le la société délège aux législatures proviiales le pouvoir'de
inttéressés dans ces questions, lesquelles out une naoaler le cens fédéral le temps à autre. Je voit-
plus grande portée que celles énumaérées dans l'ar- draîs savoir si les junisconsultes de la Couronne
ticle 92, soient amiplemnenît représentés ici. Je don- so t ('avis que cela puisse se faire.
nerai un exemple. L'enseignetet est une question
<le li juMuitoiecusut e raics t ln M. BRLCOU RT :Je n'ai pas l'intention (le fairedlajuridliction exclusive dles provinces, et, dans

ces circonstances, ces dernières pouvaient permettre un discours : je veux simplement signaler au comité
au corps enseignant, l'tuiversite, comme on l'a fait ce Ille je consiîère commune ratitacatiot récente et
en Anagleterie, d'avoir (les représentants. Mais frappante du principe pont» lequel la droite lutte en
lorstque nous arrivons à la question îles pêcheries Ce moment. Dans le projet de Constitution pour la
les «îtes et (le lintérieur. à l'article 91 de l'Acte îe féulénutiou les colonies austdealientles, on retrouve le
l'Amérique Britanniqiue du Nord de 1867, question mne principe qui a été étis hier par lhonorable
de la juridiction exclusive dîu parlement fédéral, il premier ministre. L*article 25 (e ce projet de cons-
est (le notre devoir île veiller à ce qtue toutes les titution (it
classes intéressées soient représentées ici. Vu cette Le cens des électeurs (les membres de la Chambre des
(livisioi îles pouvoirs conférés, nous trouverons représentants Seri dams Chaque Etat î'elui qui est établi
toujours le cens électoral provincial défectueux pir les lois de cet Etat pour les électeurs qui prennent1 part et l'électiont des membres de la Chambre lat plus noma-
jusqu'à utn certain point, en ce qu'il ne donne paus n breuse da parlement le cet Etat.
la population de la Confédération la représentation
à laquelle elle a droit, si nous tenons compte des
matières sur lesquelles nous avons juridiction id nies le soin (le îéte'mine' la nature, la qualité et
(est ue des raisous pourlesquelles, avantplusieurs létendue du cens, au moyen duquel seront élus les
amées, nous serous obligés le revenir au système ane br î t
qui, à mon avis, est le système convenable d'après nouvelle confédération.
lequel nous réglementons notre propre cens élee- Cet article ime plus loin, puisîueil confie

le1ue tun .-ilatt poats houjou'e auceasispovnel hoxdtoral, et c'est le principe posé par notre acte cois-
titttionnel. Je n'irai pais jtusqu'a dire, avec mon etîs fédéral ei Australie. Je considère cela conîe
honorable anti, le iputé du Cap-Breton (M. c- ne pieuve élatante îe l'excelletce du pritucipe
Dougall), qu'en vertu les ternies de Particle 41 de pour lequel utouts combattons. Votci un certain
l'Acte île l'Amiériqie Britannique du Nord, nous ne ombre (e colonies, jouissant d'institutioit tmn-
pouvons pas aujourd'hui revenir au système élec- glaises, (ui sont aussi a'ancées que nous <ais la
toral îles provinces. Je crois que c'est certaine-
ment l'esprit île l'article 41, et il y a beaucoup à iel.
dire ei faveur de cette proposition île mon honlo- Si' CHARLES TUPPER Not, ton.
rahle aimi (Ni. .Mclloigall). Mais je prétends que
l'intention îles auteurs le notre constitution a été M. BELCOURT Voici des colonies cotanues ulu
qu-, aussiitôt que possible après la e onfédération, inonde entier pour leurs idées avancées, tant en
dans le haut d'ninir' lit population, dans le but de faire matière politique queîa matière sociale, qui îi-
un seul peuple de tous ceux qui habitent l'Amé- client heur mépris es cîutumes et des traditions
rique liritannique du Nord, atouts devions régle-u vieiinonde, et qui adoptent un eens exacteient
menter notre propre eenîs électoral, arrêter d'une semblable à celui que nous voulons introduire ici.
façon précise comment le droit le sutl'ratge devait Le peuple austrlicn a beaucoup de traits de
être exercé, et ne pas abandonner ce soin aux pro- resseniblanee au point le vue de la vie publique,
vinces, ce qui amènerait dies coniditions d'iégali et si les difféet hommes 'Etat de ces coloies
comme nous le faisons aujourd'hui par ce projet tie réunis ei conférence, après mûre délibération, ont
loi. jugé ia propos d'adopte' un cens comne celui-là,

Par conséquent, je propose mon amientdemuent. cela ue semble un auguaent très fort en faveur de

M. H AGGART: -Je n'ai pas bien compris la ré-
ponse de l'honorable Solliciteur général à la ques- M. MONK: Est-ce une loi, ou simpletent un
tion de l'honorable député du Cap-Breton (M. projet (l loi?
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